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ANALYSER SES MOTIVATIONS

Premier préalable : confirmer votre envie de devenir patron et bien analyser les
motivations qui vous poussent à entreprendre. Il n’y a pas de bons ou de mauvais
moteurs

– ils sont propres à chacun – mais l’essentiel est de savoir pourquoi vous souhaitez
ouvrir un commerce. Il peut s’agir d’un désir d’indépendance, de la volonté de
travailler avec son conjoint, de s’installer dans une région particulière… 
En comprenant le sens de ce que l’on fait et l’intérêt de l’objectif à atteindre, l’énergie
et l’enthousiasme sont décuplés. Avec, mathématiquement, de meilleurs résultats à la
clé. Naturellement, une expérience antérieure du métier et de ses facettes cachées
augmente les chances de réussite.

Il faut également obtenir l’accord de son conjoint et plus largement de son entourage
car ils seront plus ou moins concernés par cette nouvelle aventure entrepreneuriale et
ses éventuelles répercussions sur le plan familial. 

Cet élément est déterminant. Il est communément prouvé que plus le conjoint partage
et participe au projet, plus les chances de succès sont élevées. Tenez également
compte de l’âge de vos enfants et de leur niveau de scolarité car payer une école de
commerce et investir financièrement dans un commerce peuvent coûter très cher. 

 
 

Prêt à entreprendre ?
 

Avant de lancer un commerce, il est essentiel de se poser les bonnes questions. 
Le porteur de projet doit non seulement faire le diagnostic de ses motivations mais aussi
valider son potentiel entrepreneurial. Le tout, bien sûr, sans se voiler face !

L’adéquation homme-projet ! Ce combo est indissociable de la réussite d’un projet de création
d’entreprise. Le futur commerçant doit ainsi analyser ses forces et ses faiblesses, mesurer sa
capacité à prendre les bonnes décisions et s’assurer qu’il saura tout autant vendre et gérer que
rebondir et persévérer.



Particulièrement dans les commerces de proximité (fleurs, boulangerie, vins), ouverts six jours
sur sept, jours fériés parfois compris, et éventuellement accepter de travailler en décalé,
notamment les mois d’été. 
Le choix du secteur d’activité est donc capital et mieux vaut avoir une attirance pour le produit
ou le service que vous allez commercialiser. Vous voyez vous vendre des fleurs, des légumes ou
des chocolats tous les jours de l’année, avec le sourire en prime ? 

Dans quasiment tous les métiers, la fibre commerciale est en effet capitale. Il faut aimer le
contact, être capable de gérer tous les types de clients, accepter les réclamations, faire tourner
sa boutique, s’occuper de sa gestion, de l’administratif… Bref, être sur tous les fronts, du matin
au soir.

AVOIR LES MOYENS DE SES AMBITIONS

Lancer un commerce suppose enfin des investissements conséquents. Droit au bail, pas de
porte, stock, recrutement… l’implication financière est significative à l’ouverture d’un commerce. 

Aujourd’hui, les banques exigent un apport personnel de 30 à 40 %, assorti d’une garantie
bancaire quasi systématique. Etes-vous prêts à débourser autant d’argent, avez-vous
suffisamment d’économies personnelles pour constituer votre apport personnel, est-ce
réalisable par rapport à vos moyens … ? 

Cet autodiagnostic passant en revue vos qualités, vos attentes et votre posture entrepreneuriale
vous permettra de valider la cohérence homme-projet. Et in fine, de confirmer que vous êtes
l’homme ou la femme de la situation.

ÊTRE COMMERÇANT,
COMMERCIAL ET GESTIONNAIRE

Plusieurs qualités et aptitudes sont
communes aux entrepreneurs. Un bon mental
et une forte capacité à rebondir sont des
qualités indispensables pour ajuster le tir en
cas de pépins (problème de gestion, trous de
trésorerie…). 
 faut aussi posséder une excellente
résistance physique

 



CHOISIR UN SECTEUR D’ACTIVITÉS STABLE ET PÉRENNE 

Malgré le contexte, certaines activités réussissent à tirer leur épingle du jeu, d’autres à profiter
des effets collatéraux de la crise. Zoom sur 6 activités de commerces qui gardent le cap.

Crise oblige, 36 % des Français déclarent, selon une enquête de l’ ObSoCo (observatoire Société
et consommation), chercher à limiter leurs dépenses et à moins acheter. Pourtant, dans certains
secteurs, la demande et la consommation restent fortes. 

« Tout ce qui relève du basique et des

besoins primaires fonctionnent. Les

commerces qui savent se différencier avec

une offre de niche tirent également leur

épingle du jeu » 

Analyse Laurent Delafontaine, fondateur du

cabinet Axe Réseaux.



2/Les épiceries engagées 

Si le bio est en chute libre, les
commerces 
sans emballage, 
privilégiant le vrac et la réutilisation des
contenants, 
poursuivent leur expansion grâce à une
prise de 
conscience écologique quasi générale. 
Thé, café, produits d’entretien, articles de
toilettes, 
paniers de légumes en circuits courts... 
l’offre doit être diversifiée pour
davantage de rentabilité.

 

1/ Les commerces de bouche
 

Boulangerie, primeurs, fromagerie, caviste, chocolatier… les commerces de
proximité, pourvu qu’ils offrent des produits de qualité et restent dans des
prix raisonnables, continuent d’attirer une clientèle fidèle. « Il faut essayer
d’attirer les consommateurs avec des offres complémentaires : du snacking
dans les boulangeries, des dégustations, des animations commerciales… »
conseille Laurent Delafontaine. D’après Procos, le secteur se porte bien : le
chiffre d’affaire de l’alimentaires spécialisé a augmenté de 3,5 % entre
octobre 2021 et octobre 2022

3/Les spécialistes du cycle

Vélos, trottinettes électroniques... 
« Les mobilités douces se développent et la 
demande est de plus en plus forte » 
constate Laurent Delafontaine. 
Porté par le plan Vélo de l’Etat (augmentation des pistes
cyclables, subvention pour l’achat d’un vélo électrique ou
d’un vélo cargo…), le marché va aller crescendo (+9 % en
valeur par an en 2023 d’après Xerfi). Là aussi, combiner
vente et réparation sont de bon augure. 



 
4/La réparation des appareils usagés

Rien ne se jette, tout se répare ! Toujours
dans une logique de réutilisation, les
commerces de réparation d’ordinateurs, de
tablettes, de téléphones portables ou de
petits appareils électro-ménagers sont
promis à un bel avenir. L’astuce : proposer
en plus des appareils reconditionnés à la
vente pour augmenter son chiffre
d’affaires.

 
6/La seconde main

Les dépôts-vente nouvelle génération ont le vent en
poupe. Notamment dans le prêt-à-porter mais aussi
dans les lunettes, les jouets ou les équipements
sportifs. La tendance devrait se poursuivre à raison
de 15 à 20 % de croissance par an jusqu’en 2030
tant la seconde main est devenue LE label
indispensable pour vendre des produits de grande
consommation. 

 
5/Le bricolage, la quincaillerie 
et le jardinage

« Depuis le Covid, tout ce qui touche « au stay
at home » explose » constate Laurent
Delafontaine. Du bricolage-outillage en
passant par l’aménagement de la maison,
intérieur et extérieur, le secteur reste
dynamique. 
La recherche d’économies sur les énergies a
même booter le secteur. D’après le cabinet
Xerfi, le marché de la rénovation affiche une
progression de 6,3 % en volume.



L'INTÉRÊT D'APPORTER PLUS DE SERVICES

Accueil, proximité, sens du commerce, satisfaction clients… Si la qualité de l’offre
compte pour beaucoup dans un commerce, le service est toujours un plus apprécié par
la clientèle. Un site internet (ou une page Facebook/Instagram) avec à minima les
horaires d’ouverture, l’adresse du magasin et quelques offres à la Une offre de la
visibilité et permet aux clients de vous trouver plus facilement. 

Aujourd’hui, il est également pertinent de proposer un service de livraison à domicile ou
de click & collect pour faciliter la vie des consommateurs. Un commerce installé en
campagne ou même en ville peut également proposer un service de dépôt ou de collecte
de colis. 

Cela n’assure pas systématiquement du chiffre d’affaires supplémentaire mais draine
des prospects potentiels, qui s’ils n’achètent pas la première fois, passeront peut être à
l’acte la fois suivante. 
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Préparer le terrain avec une étude de marché
et un business plan 

Pour mettre toutes les chances de son côté, il faut maintenant vérifier la faisabilité
commerciale du projet. Seuls une étude de marché et un business plan vous
permettront de savoir si vos choix (implantation, zone de chalandise, clientèle..) et la
réalité financière de votre installation sont pertinents.

Connaître les tendances de marché, étudier la clientèle, déterminer la zone de
chalandise, identifier la concurrence, fixer sa politique tarifaire… L’étude de marché
permet de répondre à toutes questions. Elle regroupe à la fois des données macro-
économiques (santé du secteur, démographie de la clientèle, réglementation en vigueur,
normes à respecter) mais aussi des informations de nature micro-économiques, qui
permettent d’affiner les indications précédemment accumulées en se focalisant sur sa
zone d’activité, les besoins précis des clients, l’existence d’une concurrence plus ou
moins bien établie. 

A ce stade, une enquête terrain auprès des commerçants déjà installés et la réalisation
d’un questionnaire auprès des habitants peuvent être intéressants.

PASSER AU CRIBLE L’IMPLANTATION, LA CONCURRENCE ET
LA CLIENTÈLE

Le futur commerçant doit particulièrement faire attention au lieu de son implantation :
la zone de chalandise diffère selon les activités mais en deçà de 8000 habitants, il est
difficile de faire tourner correctement une boutique. 
Que l’emplacement soit en centre-ville, dans une zone commerciale périphérique ou en
milieu rural, il doit être facilement accessible (places de stationnement, proximité d’un
parking, d’un arrêt de bus) et si possible proche d’autres commerces ou facilités (Poste,
distributeur de billets…). 

L’idée est ici de drainer naturellement une population de clients vers son point de vente.
Une étude de la concurrence (combien sont-ils, quels sont leurs atouts/faiblesses,
quels sont leur prix..) et de la clientèle (âge, catégorie sociale, fréquence d’achat..) doit
compléter l’étude de marché. 
Toutes ces indications permettront au porteur de projet de valider la 
spécificité du produit qu’il projette de vendre et de déterminer sa valeur ajoutée. 

 



un plan de financement initial : il détermine le montant de capitaux nécessaires au
lancement du projet, 

un compte de résultat prévisionnel : il permet de savoir si l’activité sera capable de
dégager des recettes suffisantes pour couvrir les charges entraînées par les moyens
humains, matériels et financiers mis en œuvre,

un plan de trésorerie sur un an : il met en évidence les éventuels déséquilibres entre
les entrées et les sorties d’argent et permet de vérifier si la situation financière de le
l’entreprise se maintient.

Cette analyse fine va aussi l’aider à préparer une offre parfaitement adaptée à la réalité
locale et à la solvabilité des futurs clients, puis à constituer un premier  fichier de
prospects. 
Enfin, elle aboutira à la définition des actions  à développer pour entrer en contact avec
la clientèle. 

LE BUSINESS PLAN VALIDE LA VIABILITÉ ÉCONOMIQUE DU
PROJET

Une fois la faisabilité du projet étudiée vient l’étape de sa traduction financière dans un
business plan. Tous les besoins de l’entreprise et les possibilités de ressources
correspondantes y sont recensés dans trois tableaux prévisionnels : 

Au-delà d’aider le futur commerçant à formaliser son idée par écrit, le business plan
permet d’obtenir des financements bancaires. C’est un outil de référence pour les
banquiers qui exigent de le consulter avant d’accorder un crédit.



EMPLACEMENT : LE NERF DE LA GUERRE 

Attention à ne pas confondre l’implantation (la zone) et l’emplacement (l’adresse). 
Pour un commerce, les deux sont essentiels car ces critères déterminent le flux de
clientèle. Un commerce de bouche (caviste, fromager, chocolatier, etc), un salon de
coiffure, une boutique d’optique, un magasin de produits de santé ou de beauté auront
plutôt intérêt à s’implanter en centre-ville, avec d’autres commerçant à l’offre
complémentaire. 

Cependant, une implantation en zone commerciale, avec la présence d’une locomotive
(un supermarché, un magasin de bricolage), n’est pas à exclure. 

Tout dépend de l’activité, du type de clientèle visée, de la nature des autres commerces
et... du prix au m2. En centre-ville, les loyers sont souvent plus chers qu’en périphérie
même si la tendance est à la baisse et que les négociations sont plus ouvertes.



FINANCER SON PROJET 

Le coût d’ouverture d’un commerce dépend de l’activité exercée. Mais quelque soit le
secteur, un minimum d’apport personnel est nécessaire pour couvrir à la fois les frais
d’installation mais aussi contracter un crédit bancaire.

Le financement d’un projet entrepreneurial obéit à des règles quasi-immuables. Plus le
créateur mobilise de fonds propres de départ, plus il a de chances de convaincre les
banques de lui accorder un crédit, sésame indispensable pour lancer un commerce. De
manière générale, un apport de 30 à 40 % du montant de l’investissement global est
demandé. 

« L’apport personnel est constitué de l’argent, immédiatement disponible, dont dispose
l’entrepreneur pour financer les frais liés à son démarrage. Il provient le plus souvent

de ses économies personnelles »  Olga Romulus, expert-comptable chez Fiducial. 
 
 

Différents dispositifs permettent cependant d’augmenter le montant de fonds propres
des créateurs. 

Comme par exemple les prêts d’honneur accordés, après sélection sur dossier, par des
réseaux d’accompagnement à la création d’entreprise (Réseau Entreprendre, Initiative
France, France Active). 
Ces crédits à taux zéro, compris entre 5000 et 15 000 euros, permettent de gonfler
significativement l’apport personnel au démarrage. 
Les entrepreneurs demandeurs d’emplois, et inscrits à Pôle Emploi, 
peuvent également obtenir le versement de leurs indemnités chômage,
sous forme d’une aide au capital pour l’entreprise. 

Tous ces points sont à examiner pour chiffrer la rentabilité future du point de vente : en
général, le loyer ne doit pas excéder 5 à 7% du chiffre d’affaires prévisionnel au risque
de plomber les comptes de l’entreprise. Il peut être utile de se rapprocher du manager
de centre-ville local ou des associations de commerçants pour en savoir plus sur la
politique urbaine et commerciale de la commune. 

Est-elle plutôt pro centre-ville ou au contraire pro centre-commercial ? Des semaines
commerçantes sont-elles organisées, existe-t-il des applications de commerçants, des
travaux de voieries ou d’aménagement spécifiques sont-ils prévus…. Ces questions
sont à inclure dans la réflexion de départ sur le choix de l’implantation et de
l’emplacement du futur local. 



Le montant de cette aide – l’Arce- correspond à un « capital de droits », égal à 45 %
des droits restants à l’allocation chômage « Elle est versée en deux fois, 
une première partie à l’immatriculation de l’entreprise, l’autre six mois après » précise
Olga Romulus.

COMPRENDRE LES BANQUIERS POUR MIEUX LES
CONVAINCRE

Avant de solliciter un rendez-vous avec un banquier, il est important de connaître les
conditions d'attribution d'un prêt bancaire. Il faut savoir, par exemple, que les banques
financent peu le BFR (Besoin en fonds de roulement) et privilégient le financement des
immobilisations corporelles (machines, matériel… ) sur lesquelles elles peuvent
éventuellement se nantir. 

Pour éviter de prendre trop de risques, elles demandent de plus en plus des garanties
(caution, voire hypothèques) et appellent en renfort de façon quasi systématiques des
organismes comme BpiFrance, ou Siagi qui couvrent jusqu’à 70 % du montant des
prêts qu’elles accordent. A noter également que dans le cadre d’un commerce, la durée
des prêts est en moyenne de 7 ans.

FAIRE APPEL À UN COURTIER EN FINANCEMENT

 « Pour mettre toutes les chances de son côté, il faut être capable de défendre son
projet, d’argumenter ses hypothèses financières et de maitriser ses prévisionnels.

L’important est d’établir une relation de confiance sur le long terme. Il s’agit donc de
convaincre plutôt que de négocier » Olga Romulus. 

 
En cas de négociation urgente, le recours à un courtier en financement peut être
pertinent. Au-delà d’obtenir des conditions préférentielles (taux, découverts…), ces
professionnels permettent au porteur de projet de gagner du temps en sollicitant les
banques à sa place. 

Avantage supplémentaire : le coût de leur prestation qui oscille entre 2 et 3 % du
montant du crédit demandé n’est versé qu’une fois le prêt obtenu.

http://www.apce.com/pid832/besoin-fonds-roulement.html


Reprendre un commerce 

Clientèle existante, salariés formés, notoriété acquise… la reprise d’un commerce est
intéressante et rassurante à plusieurs titres. Grâce à un outil de travail déjà
opérationnel, les démarches d’installation sont plus rapides et le porteur de projet
bénéficie d’un chiffre d’affaire et donc d’un revenu immédiat. 
En création, il faut souvent attendre plusieurs mois avant de pouvoir se dégager un
salaire. L’historique d’activité rassure également le repreneur sur le devenir de son
affaire mais aussi les banques qui financent plus facilement car elles peuvent
s’appuyer sur des résultats antérieurs. 

D’après l’Insee, le taux de pérennité à trois ans atteint d’ailleurs 73 % pour les reprises
contre 62 % pour les créations. Revers de la médaille, une reprise coûte plus cher en
proportion qu’une création : elle nécessite d’avoir un apport personnel plus
conséquent. Les bonnes affaires ne sont pas légion, et il faut compter plusieurs mois
avant de les trouver. 

Enfin, il faut bien évaluer le commerce à reprendre à travers différents diagnostics
(immobilier, juridique, humain, comptable) et s’entendre sur le prix d’achat avec le
vendeur. La méthode des barèmes d’évaluation est largement répandue pour les
fonds de commerce (ex : 60 à 130 % du CA TTC/an pour une boulangerie) mais elle
doit être complétée par des méthodes d’évaluation plus rigoureuses (méthodes
patrimoniales ou de rentabilité). 
L’aide d’un expert-comptable ou d’un conseiller en cession-reprise est nécessaire pour
bien appréhender cette phase d’évaluation et de diagnostics.

Reprendre un
commerce



La franchise, l’alternative gagnante

Rassurante et performante, la franchise permet de lancer un commerce sans partir de
zéro et de bénéficier de l’accompagnement de la tête de réseau. A la clé : un
démarrage plus rapide et l’avantage de démarrer son aventure entrepreneuriale sans
être seul.

Chaque année, la franchise attire des milliers de candidats à la recherche de concepts
clés en main. En 2021, d’après la Fédération Française de la Franchise, 79134
franchisés étaient en activité contre 58 000 en 2010. Cette hausse s’explique par le
côté rassurant de la formule qui limite considérablement les risques au démarrage et
évite la solitude, courante chez les commerçants entrepreneurs.

UN CONCEPT TESTÉ ET DES MÉTHODES RODÉES

En échange d’une contribution financière (droits d’entrée, royalties..), les franchisés
profitent  d’un business model testé, de méthodes rodées, de l’accompagnement du
franchiseur, de la notoriété d’un réseau et accèdent à un ensemble de services et
d’outils (formation, logistique, communication, gestion…) pendant toute la durée de
leur contrat. 
Le tout, dans un large éventail d’activités allant de la restauration, à l’immobilier en
passant par une multitude de commerces spécialisés dans l’alimentaire, l’équipement
de la maison ou de la personne, le bricolage et dans près de 2000 réseaux. 

Ce choix varié permet à tous les profils de porteurs de projet de vivre l’aventure
entrepreneuriale, voire de se reconvertir. 76 %1 des franchisés sont d’ailleurs
d’anciens salariés. Grâce à la formation initiale du réseau et à la transmission de son
savoir-faire, la franchise permet effectivement d’appréhender un nouveau métier sans
forcément être issu du secteur.

Résultat, la franchise permet de gagner du temps par rapport à un créateur en solo ou
à un commerçant indépendant. Pas de besoin d’essuyer les plâtres ou de passer des
heures à réfléchir à la meilleure stratégie commerciale.  Le franchiseur a par
définition tout verrouillé et le franchisé, allégé des contraintes réglementaires,
juridiques ou logistiques, peut se concentrer sur son activité et développer plus
rapidement son affaire.



DES PERSPECTIVES DE DÉVELOPPEMENT

Grâce à tous ces atouts, les chances de réussite sont supérieures à la moyenne. Au
bout de cinq ans d’activité, le taux de survie des entreprises franchisées atteint 80 %
contre 50 %1 pour les entreprises classiques. 
Ces bons résultats permettent à la franchise de bénéficier d’un capital sympathie
auprès des banques qui se montrent généralement plus favorables à financer des
projets franchisés car elles peuvent s’appuyer sur les résultats des points de vente
existants. 

Enfin, la franchise offre des perspectives de développement élevées. Au bout d’un ou
deux ans, portés par leurs bons résultats, il est fréquent que les franchisés
réinvestissent dans une nouvelle enseigne et ouvrent un deuxième, puis un troisième
ou un quatrième point de vente. Un quart des franchisés2 exploitent ainsi aujourd’hui
plusieurs magasins et un sur trois a l’intention de se jeter à l’eau avec une nouvelle
ouverture.

1/ 18e Enquête annuelle de la franchise, Banque Populaire, FFF, Kantar
2/  Source : Bpifrance et FFF

DES DROITS ET DES DEVOIRS POUR CHACUN 

Le contrat de franchise inclut les droits et les devoirs des deux parties. Franchiseurs
et franchisés ont l’obligation de s’y soumettre. 

Fournir des données économiques fiables afin que la tête
de réseau puisse juger de la santé financière de son unité
en toute connaissance de cause.

Garder « secret » le savoir- faire transmis.

LE FRANCHISÉ S’ENGAGE À :



Indiquer les conditions financières et contractuelles : montant des
droits d’entrée, des royalties, des redevances publicitaires, de l’apport
personnel, durée du contrat et les conditions de renouvellement,
conditions de résiliation du contrat, clauses de cessation du contrat
avant l’échéance déterminée

Détailler son assistance : planning des formations (initiale et
continue), modalités et rythme des visites de l'animateur, aide à la
recherche d’emplacement 

Mentionner les modalités de transmission du savoir-faire : description
des process liés au savoir-faire, détail des manuels transmis au
franchisé…

Décrire les modalités d’exploitation (par le franchisé) des signes
distinctifs de la franchise (enseigne, marque, marque, logo…), le détail
de la chartre graphique, des aménagements mobiliers, la publicité au
lancement, la publicité en exploitation courante, 

Indiquer les normes à respecter (hygiène par exemple), la politique
d’approvisionnement ou de référencement, la politique de prix à
respecter, le stock de départ à acheter…

Faire valoir son droit de faire évoluer le concept (par exemple un
changement d’agencement dans les magasins), 

LE FRANCHISEUR S’ENGAGE À :

      la publicité locale…




